
Avis public 
 

 
 
 
 
 

PROMULGATION 
RÈGLEMENT RCA25 17417  

 
 
AVIS est par les présentes donné que le règlement ci-après décrit a été adopté par 
le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, à sa 
séance ordinaire du 7 avril 2025 et entre en vigueur conformément à la loi. 
 
RÈGLEMENT RCA25 17417 : Règlement sur l’occupation du domaine public 

par une cour attenante à l’école St-Pascal-
Baylon. 

 
Toute personne intéressée peut en prendre connaissance au bureau Accès 
Montréal de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce situé au 5160, boulevard 
Décarie, rez-de-chaussée. 
 
FAIT à Montréal, ce 9 avril 2025. 
 
La secrétaire d’arrondissement,  
 
 
 
 
Julie Faraldo-Boulet  

 



 
 

RCA25 17417  RÈGLEMENT SUR L’OCCUPATION DU DOMAINE 
PUBLIC PAR UNE COUR ATTENANTE À L’ÉCOLE        
ST-PASCAL-BAYLON 

VU les articles 67 et 67.1 de l’annexe C de la Charte de la Ville de Montréal 
(L.R.Q., chapitre C-11.4) ; 
 
Le conseil de l’arrondissement Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
décrète : 
 
1.  Le Centre des services scolaire de Montréal est autorisée à occuper, aux fins 
d’une cour d’école, une partie du domaine public attenante à l’école St-Pascal-
Baylon, soit le terrain décrit à la Description technique dont copie est jointe 
comme annexe A et délimité au plan joint comme annexe B, identifié par le 
greffier de la Ville.  
 
Cette autorisation est accordée pour une période de 20 ans. 
 
2.  L’occupation autorisée en vertu de l’article 1 est assujettie aux dispositions du 
Règlement sur l’occupation du domaine public de l’ancienne Ville de Montréal 
(R.R.V.M., chapitre O-0.1, modifié), sauf à celles qui ont pour objet d’exiger le 
paiement d’un tarif en compensation de cette occupation et pour l’émission du 
permis requis et les frais d’étude s’y rapportant.  
 
3.  Le présent règlement remplace le règlement RCA05 17074. 
 

____________________________ 
 
ANNEXE A - Description technique  
 
ANNEXE B - Plan numéro C-122 Côte-des-Neiges, identifié par le greffier de la 
Ville  
 
 
GDD 1254570007 
 

____________________________ 
 
 
ADOPTÉ PAR LE CONSEIL D’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—
NOTRE-DAME-DE-GRÂCE LORS DE SA SÉANCE SPÉCIALE TENUE LE 7 
AVRIL 2025. 
 
 
 

La mairesse suppléante, 
Despina Sourias 
 
 
 

La secrétaire d’arrondissement, 
Julie Faraldo-Boulet 
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